
 

CONSERVATION DE VOS DOCUMENTS 
FAMILLE 

- Relevés d’attestations CAF : 5 ANS 
- Livrets de famille et actes d’état civil : A VIE 

- Contrats de mariage et jugements de -
divorce : A VIE 

- Carte d’invalidité d’un enfant JUSQU’AU 

PAIEMENT DE LA RETRAITE 

SANTE 
- Versements d’indemnités journalières 
JUSQU’AU PAIEMENT DE LA RETRAITE 

- Remboursements maternité et assurance 
maladie 2 ANS 

- Certificats, examens médicaux et 
radiographies A VIE 

TRAVAIL, CHOMAGE, RETRAITE 
- Fiches de paie, certificats et contrats de 
travail JUSQU’AU PAIEMENT DE LA RETRAITE 

- Reçus pour solde de tout compte 6 MOIS 

- Attestations Pôle Emploi JUSQU’AU 

PAIEMENT DE L’ALLOCATION CHÔMAGE 

- Allocations chômage ARE (Aide au retour 
à l’Emploi) 3 ANS 

- Pension de retraite A VIE 

DEUX CONSEILS SUPPLEMENTAIRES 
FAIRE DES DOUBLES 

GARDER LES FACTURES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTENEURS 
DECHETS 

MENAGERS 
07 et 21 février 

SACS JAUNES 
14 et 28 février  

(sacs à retirer en 
mairie ou au  

bureau de poste) 

N° 2025/02 
  

   FEVRIER 

Infos de la municipalité  

AMICALE SAPEURS POMPIERS 
Les pompiers vous remercient 
chaleureusement pour votre bon accueil lors 
de la distribution des calendriers 

PIECES JAUNES 
Du 8 janvier au 8 février 2025 

Elles servent à améliorer le quotidien 
des enfants et adolescents à l’hôpital 

- En ayant leurs parents auprès d’eux 
nuit et jour 

- En continuant à jouer et à apprendre  
- En améliorant leur confort et leur 

accueil à l’hôpital 
Grace à vous, c’est possible ! Une boîte 
est à votre disposition au bureau de 
Poste 

RECENSEMENT - URGENT 
jusqu’au 14 février délai impératif 

Si vous rencontrez des difficultés pour faire 
votre recensement, contactez, de toute 
urgence, la mairie ou votre agent 
recenseur Sylvie BEAUGRAND ou 
Mathilde GATEAU. Le recensement est 
OBLIGATOIRE. 
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ATELIER DE COMPOSTAGE 
INDIVIDUEL 

Troyes Champagne Métropole encourage 
les habitants à composter leurs biodéchets. 
5 ateliers sont programmés en février : 
• 11 février à Laines-aux-Bois à 17h00 ; 
• 13 février à Saint-Lyé à 11h00 ; 
• 18 février à Sainte-Savine à 17h00 ; 
• 19 février à Estissac à 17h00 ; 
• 27 février à Saint-André-les-Vergers à 

17h00 Les inscriptions aux ateliers 
peuvent se faire sur le site Internet de 
TCM ou au 03 25 45 27 30 

KICK BOXING 
CHAMPIONNAT DU MONDE 

Samedi 8 février 2025 
Espace Argence à Troyes 

Le gala de boxe pieds-poings Sifi Fight 
débarque à Troyes à l’espace Argence ! 
Une soirée internationale avec un 
Championnat du monde de K1 rules ISKA 
chez les professionnels pour l’Aubois 
Marouane SIFI et un show toujours plus 
explosif de haut niveau ! 
Réservez vos billets à https:// maison du 
boulanger.com/agenda/sifi 

Dimanche 2 février 2025 : Messe à la salle Jean Phocion à 11H00 

DECHETS VERTS 
Prochain ramassage vendredi 14 mars 

AFFRANCHISSEMENT 
La lettre verte a changé de tarif au 1er 
janvier 2025 : 1.39 € pour un envoi non 
suivi, de 20 g et distribuée J+3). 

Pour rappel 
Une lettre, carte postale, document, petit 
objet (moins de 3 cm d’épaisseur) peut être 
distribué en boîte aux lettres. 

mailto:mairie-de-st-leger-pres-troyes@wanadoo.fr

